
Octobre à Vaugrigneuse 
 

 

La rentrée scolaire s’est bien passée : un mois déjà ! Après le forum des associations, les activités ont 
repris. Et nous sommes heureux de vous retrouver lors des évènements organisés sur la commune. 
Ce fut le cas pour la brocante, toujours très animée, et pour les journées du patrimoine, un très beau 
weekend, sous le soleil. Un regret cependant : nous aurions aimé intéresser plus de Valgrigniens à 
découvrir leur village. 
Le mois d’octobre sera lui aussi l’occasion de vous proposer de nouvelles rencontres et animations. Le 
9 octobre prochain nous ferons la connaissance des nouveaux habitants de Vaugrigneuse, évènement 
impossible à organiser l’an dernier du fait de la situation sanitaire.  
Le même jour, l’église de Vaugrigneuse accueillera un nouveau concert après la prestation des jeunes 
chanteurs qui nous ont enchantés lors les journées du Patrimoine. Cette fois, nous voyagerons en 
terres celtes, au son de la harpe celtique et de la flûte traversière.  Et nous espérons bien vous proposer 
régulièrement de nouvelles soirées musicales. 
Nous allons, ce mois-ci, commencer nos réunions de quartier pour aborder avec vous les points 
spécifiques que vous avez identifiés. Ces rencontres se dérouleront en principe le samedi matin et vous 
en serez avertis par courrier. 
Enfin projetons-nous vers les fêtes de fin d’année. Le conseil municipal a décidé d’offrir à nos ainés de 
70 ans et plus une sortie conviviale au restaurant. Cet événement est prévu mi-janvier 2022. Si vous 
êtes concernés, un courrier vous sera adressé personnellement très prochainement. Si vous n’avez 
pas reçu cette invitation d’ici 8 jours, merci de contacter la mairie pour vous faire connaître. 
Randonnées pédestres, comme celle organisée dans le cadre d’octobre rose le 10 octobre, après-midis 
jeux de société seront aussi des activités qui émailleront notre agenda tout au long de l’année scolaire. 
Tous ces moments festifs, ces rencontres que nous vous proposons ne sont possibles que grâce au 
travail des bénévoles que je remercie ici pour leur engagement et leur persévérance. La meilleure 
récompense pour les organisateurs de ces manifestations, c’est de vous y accueillir nombreux, même 
s’il nous faut encore respecter les règles sanitaires et notamment présenter le pass pour un certain 
nombre de manifestations, d'activités.  
Alors, à très bientôt le plaisir de vous rencontrer lors de ces moments conviviaux, 
Bien à vous, 

Thérèse BLANCHIER, votre Maire 
 

 
C’est l’automne. Taille-haie, souffleurs à feuilles et autres engins bruyants vont bientôt se faire 
entendre. C’est l’occasion de rappeler à tous, et en particulier à ceux qui semblent encore l’ignorer, la 
règlementation en vigueur sur notre commune. 
L'utilisation d’engins thermiques ou électriques destinés à l’entretien des jardins et des 
maisons est réglementée. Leur utilisation est interdite : 

• du lundi au vendredi avant 8h30, de 12h00 à 14h00 et après 19h00 
• le samedi avant 9h00, de 12h00 à 14h00 et après 19h00 
• le dimanche et les jours fériés 

L’automne est aussi la saison propice aux plantations.  
Respectez la distance de vos plantations avec la propriété voisine :   

• à 0,5 mètre du terrain de votre voisin pour les arbustes de moins de 2 mètres de hauteur 
• à 2 mètres de la limite séparative pour les sujets de plus de 2 mètres de hauteur 

Taillez régulièrement vos végétaux : Les haies en limite de propriété ne peuvent dépasser 2 mètres 
de haut et ne doivent pas empiéter sur le domaine public. 
 

Retrouvez toutes les règles de bon voisinage sur le site de la mairie : 
https://www.ville-vaugrigneuse.fr/vivre-ensemble/regles-de-bon-voisinage.php 

 
 

 



Octobre à Vaugrigneuse 
 

 
Samedi 9 octobre 
 

Accueil des nouveaux habitants à 11h30 salle polyvalente  
 

Vous êtes arrivés sur notre commune en 2020 et 2021 : Les membres du conseil municipal sont 
heureux de vous convier à un pot d’accueil le samedi 9 octobre à 11h30 à la salle du Noyer. 
 
Inscription par mail à  contact@ville-vaugrigneuse.fr en indiquant le nombre de personnes (adultes / 
enfants) présentes. Pass sanitaire éxigé. 
 

Concert à l’église à 20h30 : 
Voyage en terres celtes et autres bons lieux 
 

Venez écouter le duo Kaerig, Janine Hingston, flûte traversière et chant, 
et Yvon Le Quellec, harpe celtique et chant, dans le cadre des 
automnales de la harpe. 
Participation libre. Pass sanitaire exigé 

 
Dimanche 10 octobre 
 

Le Comité Départemental de Triathlon de l’Essonne organise un contre-
la-montre individuel à Vaugrigneuse pour ses licenciés Master. 
Le parcours empruntera la rue de la Fontaine et du Marais pour le départ et traversera 
Machery et les Petites Buttes pour arriver à la salle polyvalente, entre 10h et 12h. Une 
cinquantaine de participants sont attendus. 

 
Octobre rose c’est le mois de la lutte contre le cancer du sein. 
Vous souhaitez vous mobiliser pour cette cause ? Nous aussi ! 
Nous vous proposons une randonnée pédestre de 8 km autour du village. 
Départ de la salle du Noyer entre 9h et 10h. 
Participation : 5€ minimum par adulte, gratuit pour les enfants.  
Les fonds récoltés seront reversés à la Ligue contre le cancer de 
l'Essonne, située à Bligny. 
Tenue vestimentaire : une touche de rose. 
Inscription par mail à elodie.crepin@vaugrigneuse.fr (préciser le nombre d'adultes et d'enfants). 
 
Après- midi jeux de Société 
A partir de 14h, salle polyvalente, venez retrouver les membres de l’association ValgriJeux qui vous 
feront découvrir toutes sortes de jeux de société pour tous les âges. L’animation est gratuite. Un goûter 
vous sera proposé au profit de la Caisse des Écoles.  
 
Dimanche 31 octobre 
 

Venez fêter Halloween 
Les membres de la Caisse des Écoles vous invitent à fêter Halloween à la salle polyvalente le dimanche 
31 octobre. A partir de 15h, des ateliers créatifs seront proposés aux enfants. (Présence d’au moins un 
parent obligatoire). 
A partir de 17h, les enfants sous la responsabilité de leurs parents partiront à la chasse aux bonbons 
dans le village. Merci de leur réserver le meilleur accueil. 
Animation gratuite. Inscription à l’école ou sur le site de la mairie 


